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Mairie de St-Pierre de Chérennes – 38160 ST-PIERRE de CHERENNES – Tél. : 04.76.38.50.73 st.pierre.de.cherennes@wanadoo.fr 

Compte rendu du conseil municipal du Vendredi 16 septembre 2016 
 
Etaient présents : Mmes et Mess. André ROMEY, Ollivier SEGUIN, Chantal ROZAND,  Jean-Luc TROUILLOUD, Patrick FOURNIER, Anne-
Marie CHOLLET,  Pascale GAUTRON,  Patrice FEUGIER,  Patricia DHERBASSY 
Absente excusée : Brigitte BRIEL  Absent : Gilles GAILLARD,    Secrétaire de séance : Patrice FEUGIER 
 

I - Les délibérations adoptées à l’unanimité : 
1/ Décision modificative au niveau du budget pour le F.P.I.C. (fond de péréquation intercommunal et communal) 
M. le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de modifier une ligne budgétaire pour la 
dépense du F.P.I.C. suite à une augmentation importante en 2016. La Communauté de communes nous apporte une aide 
de 1 138 € par solidarité. Il restera à inscrire une somme de 1 086 € au lieu de 2 224 € au compte concerné. 
 
2/ Modification du temps de travail de l’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé de l’Ecole Maternelle) 
Sophie GANGUET qui assure ce poste plus les temps d’activités périscolaires et l’entretien sur les bâtiments communaux 
effectuera à compter du 1er octobre à 35 heures/semaine. 
 
3/ Renouvellement à la certification forestière PFEC pour une gestion durable de la forêt pour la période 2017 – 2021. 
4/Modifications des statuts de la CCBI  
5/Mise à zéro du compte de gestion du CCAS suite dissolution et transfert sur le budget principal de la commune 
 
II - Informations en direct  : 
1/ Fusion des communautés de communes 
M. le maire fait part des dernières informations suite à une séance extraordinaire du 16 juin à St-Quentin sur Isère 
réunissant les délégués communautaires des 3 intercommunalités (CCBI, Pays de St-Marcellin, Chambarand Vinay 
Vercors) 
Lors de cette séance, il a été voté à une large majorité le périmètre de la future communauté de communes ainsi que les 
compétences obligatoires, optionnelles, facultatives et le nombre de délégués. 
Population totale : 43 853  
Nombre de communes : 47 
Nombre de délégués : 73 
La commune de St-Pierre ayant un seul délégué. 
 
2/ Plan de gestion de la forêt communale 
Il convient de renouveler notre plan de gestion de la forêt communale qui s’est achevé fin 2015. 
Des réunions avec l’O.N.F. seront nécessaires pour élaborer un nouveau plan pour une durée de 15 ans 
 

III - Point sur les travaux en cours 
1/ Bâtiments : 

- Travaux réalisés : marquise et modification porte dans le cadre de l’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite à la mairie et le revêtement sol à la cantine, peinture à l’entrée de l’appartement communal. 

- Reste à réaliser : radiateurs à la mairie et école, mise en conformité des bâtiments communaux (installations 
électriques) , toiture chambre des vannes du réservoir de la Combe. 

2/ Voirie 
- Réalisés : Réfection du Chemin du foyer et aménagement du point propre au Faz et entretien du réseau 
- Reste à faire : un peu de reprofilage sur la route du Village au Saut du Loup. 

3/ Cimetière : 
 -Entrée intérieure : revêtement terminé 
4/ Aménagement du terrain près de l’Eglise 

- Suite à l’acquisition par la commune, les travaux devraient commencer à la fin-septembre. 
5/Informations diverses : 

- Permis de construire déposés 
- Ecole : 35 élèves 
- Changement de locataires dans les appartements de l’école et de la cure. 
- Devis pour salle polyvalente pour réduire les nuisances sonores après 2 h du matin 
- SICTOM : construction d’une nouvelle déchetterie à VINAY. Le service de collecte et de transfert des 

ordures ménagères ne se fera plus par une entreprise privée mais en régie par le SMICTOM (prévu fin 2017). 
Gain espéré 200 000 €. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 


